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Ordre du jour provisoire 

I. Segment préparatoire (4-6 novembre 2009) 
1. Ouverture du segment préparatoire : 

 a) Déclaration d’un (de) représentant(s) du Gouvernement égyptien; 

 b) Déclaration d’un (de) représentant(s) du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement. 

2. Questions d’organisation : 

 a) Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire; 

 b) Organisation des travaux. 

3. Examen de la composition des organes du Protocole de Montréal pour 2010 : 

 a) Membres du Comité d’application; 

 b) Membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de 
Montréal; 

 c) Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée. 

4. Rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne pour la 
protection de la couche d’ozone et du Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone, et budgets du Protocole de Montréal. 

5. Gestion écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en 
réserve (décision XX/7) : 

 a) Présentation de l’analyse finale de l’Equipe spéciale du Groupe de l’évaluation 
technique et économique; 

 b) Poursuite de l’examen des travaux entamés par le Groupe de travail à composition non 
limitée à sa vingt-neuvième réunion; 

6. Substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XX/8) : 

 a) Projet d’amendement au Protocole de Montréal; 
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 b) Poursuite de l’examen des travaux entamés par le Groupe de travail à composition non 
limitée à sa vingt-neuvième réunion. 

7. Questions relatives aux dérogations pour utilisations essentielles : 

 a) Proposition concernant les demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 
2010 et 2011; 

 b) Campagne de production de chlorofluorocarbones pour les inhalateurs-doseurs; 

 c) Examen des modifications à apporter au manuel sur les demandes de dérogation pour 
utilisations essentielles (décision XX/3). 

8. Questions relatives au bromure de méthyle : 

 a) Exposé du Groupe de l’évaluation technique et économique; 

 b) Examen des demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2010 et 2011; 

 c) Applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à 
l’expédition. 

9. Autres questions découlant du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique : 

 a) Solutions de remplacement des hydrochlorofluorocarbones dans les secteurs de la 
réfrigération et de la climatisation, dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, compte 
tenu de leurs spécificités (décision XIX/8); 

 b) Déséquilibres régionaux prévus dans la disponibilité de halons et mécanismes qui 
pourraient permettre de mieux prévoir et atténuer ces déséquilibres (décision XIX/16); 

 c) Proposition concernant les dérogations pour utilisations en laboratoire et à des fins 
d’analyse (décisions XVII/10 et XIX/18); 

 d) Proposition concernant les agents de transformation (décision XVII/6 et paragraphe 100 
du rapport de la vingtième Réunion des Parties); 

 e) Proposition concernant la poursuite éventuelle des travaux sur les émissions de 
tétrachlorure de carbone; 

 f) Autres questions découlant des rapports du Groupe. 

10. Questions relatives au mécanisme de financement du Protocole de Montréal : 

 a) Proposition concernant le cadre d’une évaluation du mécanisme de financement; 

 b) Proposition concernant les activités de renforcement institutionnel dans le cadre du 
Fonds multilatéral; 

11. Questions relatives au respect et à la communication des données : 

 a) Proposition concernant la prise en compte des stocks de substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone au regard du Protocole (décision XVIII/17); 

 b) Présentation et examen des travaux et des recommandations du Comité d’application. 

12. Questions diverses. 

II. Segment de haut niveau (7 et 8 novembre 2009) 
1. Ouverture du segment de haut niveau : 

 a) Déclarations d’un (de) représentant(s) du Gouvernement égyptien; 

 b) Déclarations d’un (de) représentant(s) de l’Organisation des Nations Unies; 

 c) Déclaration du Président de la vingtième Réunion des Parties. 

2. Questions d’organisation : 

 a) Election du Bureau de la vingt et unième Réunion des Parties; 

 b) Adoption de l’ordre du jour de la vingt et unième Réunion des Parties; 

 c) Organisation des travaux; 
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 d) Examen des pouvoirs des représentants. 

3. Etat de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements 
au Protocole de Montréal. 

4. Exposés des Groupes d’évaluation sur l’état d’avancement de leurs travaux, portant plus 
particulièrement sur les nouveaux développements. 

5. Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les travaux du Comité 
exécutif, du secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d’exécution du Fonds. 

6. Déclarations des chefs de délégation. 

7. Rapport des Coprésidents sur le segment préparatoire et examen des décisions recommandées à 
la vingt et unième Réunion des Parties pour adoption. 

8. Dates et lieu de la vingt-deuxième réunion des Parties. 

9. Questions diverses. 

10. Adoption des décisions de la vingt et unième Réunion des Parties. 

11. Adoption du rapport de la vingt et unième Réunion des Parties. 

12. Clôture de la réunion. 


